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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

conseils municipaux
Question écrite n° 17149

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, dans les communes
de plus de 3 500 habitants, les élus peuvent poser des questions orales. En général, ils doivent remettre ces
questions orales par écrit plusieurs jours à l'avance. Elle lui demande si, lors de la séance, le maire peut obliger
le conseiller municipal concerné à lire le texte de sa question orale au mot à mot ou si, au contraire, l'intéressé
peut librement s'exprimer.

Texte de la réponse

Le droit d'exposer en séance du conseil municipal des questions orales est reconnu aux conseillers municipaux
par l'article L. 2121-19 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Le Conseil d'Etat a reconnu
expressément aux conseillers municipaux le droit d'expression en cours de séance du conseil sur les questions
portées à l'ordre du jour et mises en discussion (CE, 22 mai 1987, n° 70085). Les questions orales font partie du
droit général d'expression des élus. Elles sont encadrées en revanche par le règlement intérieur qui,
conformément à l'article L. 2121-19 du CGCT, fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen
de ces questions (délai de dépôt, nombre limité de question par élu et par séance...). L'adoption de règles
strictes doit permettre d'éviter un usage abusif de la procédure des questions orales, lié à une volonté de
retarder les travaux du conseil municipal. Pour autant, aucune disposition législative ou réglementaire n'autorise
le maire à priver ou à réduire le droit d'expression d'un membre du conseil municipal, par exemple en l'obligeant
à lire le texte de sa question orale et non à la présenter librement. Il existe par conséquent un risque
d'annulation par le juge administratif d'une décision du maire refusant au conseiller municipal, auteur d'une
question orale, de présenter verbalement sa question dès lors que les dispositions du règlement intérieur sont
par ailleurs respectées.
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